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BASSIN DE MARENNES

Nombre de membres en exercice
Nombre de présents

Nombre de votants

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL CON4MUNAUTAIRE

Séance du jeudi 27 juin 2024

:27
: 15

:23

Date de la convocation 20 juin 2024

L'an deux mille vingt quatre, le vingt-sept juin à quinze heures trente, les membres de lê Communauté de

Communes du Bassin de Marennes se sont réunis en session ordinaire dans la salle de la Maison des lnitiatives
et des Services, 22-24 rue Dubois Meynardie à Marennes-Hiers-Brouage, sous la présidence de Monsieur
Patrice BROU HARD.

Présents:
Mme Claude BALLOTEAU (Marennes-Hiers-Brouage), Mme Martine FARRAS (Marennes-Hiers-Brouage), M.

Jean-Pierre FROC (Marennes-Hiers-Brouage), Mme Mariane LUQUÉ (Marennes-H iers- Brouage), M. Jean-Marie
PETIT (Marennes-Hiers-Brouage), Mme Michelle PIVETEAU (Marennes-Hiers-Brouage), M. Jean-Marie
BERBUDEAU (Bourcefranc-le-Chapus), M. Philippe BIARD (Bourcefranc-le-Chapus), Mme Patricia PARIS

(Bourcefranc le Chapus), M. Patrice BROUHARD (Le Gua), Mme Béatrice ORTEGA (Le Gua), Mme Ghislaine LE

ROCHELEUIL-BEGU (Saint-Just-Luzac), M. Jean-Pierre MANCEAU (Saint-lust-Luzac), M. François SERVENT

(Nieulle-sur-Seudre), M. Joêl PAPINEAU (Saint-Sornin)

Absents excusés ayant donné un pouvoir :

M. Alain BoMPARD (Ma rennes-H ie rs-Brouage) - pouvoir à M. Patrice BRoUHARD (Le Gua) ; Mme Frédérique

LIEVRE (Marennes Hiers-Broua8e) - pouvoir à Mme Mariane LUQUÉ (Marennes-Hiers-Brouage) ; M. Philippe

LUTZ (Ma ren nes- H iers-Brouage) - pouvoir à M. iean-Marie PETIT {Ma rennes-Hiers-Brouage) ; M. Philippe

MoINET (Marennes-Hiers-Brouage) - pouvoir à Mme claude BALLOTEAU (Marennes-Hiers-Brouage) ; Mme
Sabrina HUET (Bourcefranc-le-Chapus) - pouvoir à M. Philippe BIARD (BourcefrancJe-Chapus); M. Guy

PROTEAU (Bourcefranc-le-Chapus) pouvoir à M. Jean-Marie BERBUDEAU (Bourcefranc'le-Chapus); M.

Stéphane DELAGE (Le Gua) - pouvoir à Mme Béatrice ORTEGA (Le Gua) ; Mme lngrid CHEVALIER (Nieulle-sur

Seudre)- pouvoir à M. François SERVENT (Nieulle-sur-Seudre)

Absents:
M. Richard GUERIT (Marennes-Hiers-Brouage)

M. iean Louis BERTHÉ (Bou rcefra nc-le-Cha pus)

M. Joêl CHAGNOLEAU (Le Gua)

M. Jean lou CHEMIN (Saint-.,ust.l uzac)

Secrétaire de séance M. François SERVENT

Avis sur le proiet d'extension de la Réserve Naturelle Résionale de la Massonne Protection et mise en

voleur de
I'environnement

Monsieur loèl PAPINEAU, Vice-président en charge du développement économique expose
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Délibératon n"2O24 I CCO4 / 21-

La Région Nouvelle-Aquitaine sollicite l'avis de la CCBM sur le projet d'extension de la Réserve Naturelle
RéEionale (RNR) de la Massonne, qui est localisée à l'extrême sud-est du marais de Brouage et qui s'étend sur
deux communes : Saint-Sornin, située sur le territoire de la Communauté de Communes du Bassin de Marennes,
et La Gripperie-Saint Symphorien sur le territoire de la CARO.

Le projet prévoit d'étendre la réserve de près de 117 ha, qui viendront donc s'ajouter aux 100 ha actuels : 60 %

de l'extension porte sur la commune de la Gripperie-Saint-Symphorien,40 % sur Saint-sornin. Les propriétaires
des parcelles de l'extension sont : deux familles (49 ha en tout), le Conservatoire des Espaces Naturels (29 ha),

le Conservatoire du Littoral (18 ha), Nature Environnement 17 (7 ha) et le CCAS de Saint Sornin (13 ha).

ll s'inscrit dans les ambitions de la SNAP (Stratégie Nationale pour les Aires Protégées) et dans celles de la

Stratégie Régionale Biodiversité de la Région Nouvelle-Aquitaine.

Le projet d'extension répond éga lement à l'enjeu de protection du patrimoine natu rel rema rquable du territoire.
De nombreux habitats naturels et espèces présents sont identifiés à forts enjeux tant à l'échelle européenne,

nationale, régionale que territoriale. Pour exemple, plus de 363 espèces floristiques sont inventoriées dont 28

espèces patrimoniales avec 12 nouvelles à l'échelle de l'extension.

Le site est également un secteur emblématique pour l'accueil de la cistude d'Europe rassemblant les zones

d'hivernage, de reproduction et des sites de ponte.

Le périmètre de l'extension constitue un ensemble parcellaire en partie fragmenté, mais proche des limites

actuelles de la réserve, et permettra de mieux prendre en compte la connectivité du vivant.

Ce projet d'extension de la réserve est pertinent au regard du renforcement de l'interface entre les deux sites

Natura 2000 « lMarais de Brouage » et « Landes de Cadeuil », même si la présence de la RD 733 constitue une

rupture de continuité écologique (obstacle au déplacement des espèces).

ll entre plus largement dans les objectifs du réseau de préservation des espèces et habitats d'intérêt

communautaire, avec la recherche collective d'une Bestion équilibrée et durable qui tient compte des

préoccupations économiques et sociales.

La réserve Naturelle Régionale de la N,4assonne a également pris soin d'assurer une bonne concertation

S'inscrivant également dans les objectifs de la nouvelle stratégie touristique du territoire, le projet montre enfin

une évolution de fonctionnement intéressante, avec une nouvelle place donnée à la sensibilisation, aux

nouvelles modalités d'accueil du public, en particulier avec le projet autour de la Tour de Broue.

fextension de la RNR constitue une étape prioritaire avant le travail de rédêction du prochain plan de gestion

lapès 2024) dont dépend la conservation d'un important patrimoine naturel sur le l\4arais de grouage et sur

les Landes de Cadeuil.

Les recommandations formulées se trouvent en annexe

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Vu les statuts de la CCBM et notamment sa compétence en matière de protection et de mise en valeur de

l'environner'rent el. du cadre de vie;

Vu la décision n'10CP0027 de lâ Commission Permanente du Conseil Régional Poitou -Cha re ntes du 18 janvier

2010, relative aux Réserves naturelles Régionales Poitou Charentes, permettant de classer un espace pour y
protéger un patrimoine naturel remarquable par une réglementation adaptée, modifiée par la décision
12CP0092 de la Commission permanente du Conseil Régional d u 73 févtier 2012 ;

Cette extension est par ailleurs en cohérence avec la trame verte et bleue du SCoT révisé Marennes OIéron,

arrêté le 29 septembre 2023 avec une approbation prévue en juillet 2024, qui identifie les nouvelles parcelles

intégrées au périmètre de la RNR de la Massonne comme réservoirs et corridors écologiques.
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Vu la décision n"12CP0093 de la Commission Permanente du Conseil Régional Poitou-Charentes du 13 février
2012 portant création de la Réserve Naturelle Régionale de la Massonne ;

Considérant le projet d'extension de la Réserve Naturelle Régionale de la Massonne;

Considérant l'intérêt pour la biodiversité d'étendre la surface de la Réserve Naturelle Régionale et d'accroître
la protection de nombreuses espèces faunistiques et floristiques ;

Considérant la cohérence entre ce projet d'extension et le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOI) révisé

Mârennes-oléron, arrêté le 29 septembre 2023 (approbation prévue en juillet 2024) ;

Après âvoir entendu l'exposé du Vice président et après en avoir délibére,

DECIDE

De donner un avis favorable sur le projet d'extension de la Réserve Naturelle Régionale de la

Massonne, sous réserve de la prise en compte des recommandations annexées afin d'améliorer le
projet d'extension et le futur plan de gestion de la Réserve Naturelle Régionale.

Dire que la délibération sera notifiée à la Région Nouvelle-Aquitaine.

Pour : 23

ADOPTE A TUNANIMITE

Contre : 0

Le Président
Patrice BROUHARD

Pour extrait conforme au registre des délibérations

Abstention :0

Le Secrétaire de séance

François SERVENT

Lo pÉsente détibérotion est susceptible de loire l'objet d'un recours contentieux devont le Tribunol odministto tif de Poitiets

dons un déloi de deux î'ois à comptet de so publicotioû et de so trcnsmission ou conuôle de légolité
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ANNEXE - AVIS SUR LE PROJET D'EXTENSION DE LA RÉSERVE NATURELLE RÉGIONALE DE LA 
MASSONNE RECOMMANDATIONS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BASSIN DE 

MARENNES 

 

Recommandation 1 : Le projet d’extension gagnerait à être plus précis sur ses impacts et sur sa 
coordination avec l’Opération Grand Site en cours sur le marais de Brouage, d’autant plus que les 
équipes de la RNR se mobilisent fortement dans la démarche : 

- La sensibilisation et l’accueil du public correspondent à deux orientations stratégiques de l’OGS 
et certaines actions sont ou pourraient être conjointes avec la RNR. Par exemple, le projet 
collaboratif visant l’ensemble du site de Broue et son fonctionnement, y compris l’inclusion du 
sentier de découverte et d’interprétation projeté par la RNR et l’installation des locaux de la 
réserve à la Maison de Broue, porté par la commune, est accompagné par l’OGS 
(accompagnement technique et paysager). 

- L’adaptation aux changements climatiques est le fil conducteur de la démarche OGS. L’entente 
intercommunautaire a lancé un travail prospectif d’aide à la décision pour élaborer des 
scénarios d'évolution des paysages et d'actions d'adaptation et de résilience du marais de 
Brouage, dans le cadre à la fois de l’OGS, du Contrat de Progrès Territorial et du Plan d’Actions 
de Prévention des Inondations du marais de Brouage. La RNR est partie prenante de ce travail 
et il pourra apporter, à son échelle, des connaissances utiles au futur plan de gestion de la RNR. 

 

Recommandation 2 : Le projet d’extension gagnerait également à être plus précis sur ses impacts et 
sur sa coordination avec le Contrat de Progrès Territorial porté par le SMCA (Syndicat Mixte Charente 
Aval). En effet, la gestion de l’eau (définition de règles de gestion en cours, étude sur les nappes 
phréatiques…) et l’adaptation au changement climatique notamment constituent des enjeux communs 
avec l’extension de la RNR. 

 

Recommandation 3 : Au-delà de ces deux démarches et plus globalement, le projet d’extension 
gagnerait à mieux identifier son intérêt pour le territoire. La RNR doit certes contribuer aux politiques 
publiques, aux politiques syndicales, etc. mais elle doit aussi en retour s'inscrire pleinement dans le 
territoire sur lequel elle demande une extension. Par exemple l'articulation avec les sites Natura 2000 
environnants n’est pas suffisamment précisée dans le projet. 

 

Recommandation 4 : La nouvelle offre touristique apportée par ce projet d’extension gagnerait à être 
mise en perspective avec le développement d'un tourisme durable. Cette extension contribuerait ainsi 
à une meilleure répartition des flux touristiques. En effet, le projet devrait permettre de dépasser la 
jauge assez limitée de 2 000 personnes par an grâce à une ouverture plus large du site (et notamment 
un accès libre et une meilleure prise en compte de l’accueil des personnes en situation de handicap), à 
un meilleur accueil des visiteurs et à la mise en place de la maison de la réserve à la Tour de Broue. 
Cela impliquerait aussi la mise en œuvre d’un partenariat renforcé avec l'Office de Tourisme Marennes 
Oléron pour un accompagnement en termes de promotion / commercialisation y compris auprès des 
habitants. 


